
NATATION ESTIVALE 
 
 

EAU LIBRE  
 
 

REGLEMENT  
 

1-Planning des étapes  
 
Départ  Date  Lieu  Epreuve Promo  Contacts 
 
18  7.09.08 GOULE  2500  150+500    Pierre Bertin  
 
37  14.09.08 JOUE  2000  400  A désigner 
 
41  6.07.08 VILLIERS 2500  150 + 700 Wilfried Gruel 
 
45  7et 8.06.08 CEPOY 1500, 5000  oui à définir William Guilloteau 
 
28                    31.08.08          BROU 2000  N0N  D. Lefebure 
 
36                     10.05.08    CHATEAUROUX 2500  200-400 Sabrina Cluzel 
 
 
*L’étape de l’Eure et Loir sera maintenue que si un nombre suffisant de nageurs est enregistré 
lors de la clôture des engagements. 
 
2-Organisation des étapes : 
 
Chaque organisateur mettra en place son étape départementale. 
 
Il recevra du Comité du Centre une indemnité forfaitaire (protocole d’organisation de 
compétitions régionales).  
 
 Les résultats  devront parvenir au président de la commission Natation Estivale 
(jacques.tissot.ffn@orange.fr)  pour établir au fur et à mesure des étapes le classement des 
nageurs.  
 
3- Championnat régional 
*mise en place d’un championnat régional  sur une étape désignée chaque année. 
 
 Pour 2008, l’étape de VILLIERS sera le support. 
Classement : 
classement Dames et Messieurs sur 4 catégories: Minimes (93-94), Cadets (91-92), Juniors 
(88-89-90), Seniors (87 et avant). 
 Les nageurs de chaque podium seront récompensés par une médaille et un lot 



L’organisateur fera une demande auprès du Comité régional pour l’achat ou fourniture des 24 
médailles et de 24 lots. 
  
 
 
4- Coupe régionale  
 
a-Le barème de points défini pour chaque épreuve  sera celui de la Coupe de France Eau 
Libre  
 
b- l’étape Coupe de France de CEPOY le 7 juin 2008 sur 1500 et 5000mètres sera également 
le support de l’étape Coupe du Centre . Les nageurs auront le choix entre l’une des 2 
épreuves. Un classement régional sera effectué ( le premier nageur régional classé sur 
l’épreuve CF sera reclassé 1er  sur l’étape régionale et marquera les points acquis pour sa 1ère 
place et ainsi de suite) 
 
c-  Chaque nageur  cumulera les  points acquis à fur et à mesure des compétitions. 
 
d- Pour être classé le nageur devra avoir participé obligatoirement à la moitié des épreuves de 
la Coupe du Centre 
  
e- Le classement provisoire sera consultable sur le site régional après chaque étape 
 
f- Les trois premières Dames et trois premiers Messieurs seront récompensés lors de 
l’Assemblée Générale 2008 
 
5- CLASSEMENT REGIONAL DES CLUBS 
 
1-Pour être classé, le club devra obligatoirement avoir comptabilisé un minimum de 8 
participants différents sur l’ensemble des épreuves ( hors département) de la Coupe du 
Centre Eau Libre  
2-Tous les points acquis par les nageurs sur les étapes régionales (hors promo), Coupe de 
France  et championnat de France seront pris en compte. 
3-Le classement provisoire sera consultable  sur le site régional à fur et à mesure de 
l’enregistrement des résultats. 
4-Les 5 premiers Clubs seront récompensés lors de l’Assemblée Générale 2008. 

 
 
 


